
Rencontre céréales et meunerie 



10 h : Introduction (Manger Demain)

10h05 : La réforme du bail à ferme ƿImpact pour les pouvoirs publics (Corentin Moreau, SPW DAFOR) + 
questions / réponses

10h50 : Pause

11h : Terres publiques ƿconstruire une politique foncière publique (Françoise Ansay, Terre-en-vue)

11h25 : Témoignages :

- CPAS de Pepinster (Alex Baiverlin, président du CPAS)

- Projet CREaFARM(Delphine Henrard, Ville de Liège)

11h50 : Questions / réponses + sondage

12h10 : Conclusion, perspectives et agenda (Zoé Gallez, Terre-en-vue)



ï



Bail à ferme: un outil utile de gestion des terres 
agricoles en Région Wallonne

Corentin Moreau

Direction de lôam®nagement foncier rural
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Contexte

Réforme entrée en vigueur au 1er janvier 2020

ÅNouveaux types de contrats et nouvelles durées 

ÅNouveaux types de congé

ÅNouvelles obligations

ÅNouvelle procédure de mise en location pour les propriétaires publics

ÅtƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ζenvironnementales»



1. Méthodologie

ÅRécolte de renseignements

ÅEtat des lieux de la situation locative

ÅLŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ

ÅMise en mouvement



1.1. Récolte de renseignement

ÅIdentifier les parcelles agricoles

ÅVérifier leur statut (bail à ferme, commodat, sarts communaux)

ÅSi sous bail à ferme:  

=> Qui est le locataire? Quel âge? Des repreneurs dans ses 
descendants?

=> Bail verbal, bail écrit, quel type de bail écrit?

=> Y a-t-il eu une cession du bail à un moment? Retracer 
ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ōŀƛƭ

=> Exploite-t-il encore?



1.2. Etat des lieux de la situation locative

Bail verbal conclu avant le 01/01/2020

! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛǘ ŘΩƛŎƛ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΦ

ÅBaux verbaux conclus ou cédés entre le 01/01/2002 et le 31 décembre 2019:
date du début de bail/cession + nouvelle durée du bail classique: 36 ans

Ex:  Bail verbal conclu en 2010. Fin en 2046.

ÅBaux verbaux conclus ou cédés avant le 01/01/2002:01/01/2002 + 36 ans. Le 
bail se terminera donc dans tous les cas au 31 décembre 2037. 

Ex: Bail verbal conclu en 1986. Fin le 31 décembre 2037

Å9ȄŎŜǇǘƛƻƴΥ hǳƛ ƳŀƛǎΧ ǎƛ ŎŜǎǎƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƭŜ ōŀƛƭ 
redémarre à zéro



1.2. Etat des lieux de la situation locative

Baux écrits conclus avant le 01/01/2020

Application ou non des nouvelles durées => Controverse

Ex1: bail classique de 9 ans conclu en 1990

Å Si application des nouvelles dur®es: 1990 + nouvelle dur®e du bail classique = fin en 2026. Oui maisé si cession privil®gi®e dôici 2026, le 
bail redémarre à zéro

Å Si non application: 1990 + 9 ans + 9 ans + 9 ans + 9 ans + 9 ans +é

Ex2: Bail classique de 9 ans conclu avant 1984

Å Si application des nouvelles dur®es: bail en p®riode de tacite reconduction depuis le 01/01/2020, jour de lôentr®e en vigueurdu décret => 
Aucune cession ou cession privilégiée ne peut plus intervenir + si décès du locataire, le bail est résilié au jour de son décès ou à une date 
ultérieure permettant le complet enlèvement de la récolte croissante par ses héritiers ou ayants droits+ si les parties veulent mettre un 
terme au bail, elles peuvent le faire moyennant un cong® assorti dôun pr®avis de 6 mois sans motif.

Å Si non application: dur®e initiale + 9 ans + 9 ans + 9 ans + 9 ans + 9 ans +édonc les dispositions classiques sôappliquent pour les d®c¯s, 
les cessions et les congés

=> Arrêt important attendu en 2022



1.2. Etat des lieux de la situation locative

Pour les baux conclus à partir du 1er janvier 2020, principe:

ÅBail «classique» de 9 ans + trois renouvellements automatiques de 9 ans 
(!cession privilégiée)

ÅBail «classique» de 18 ans + trois renouvellements automatiques de 9 ans (! 
Cession privilégiée)

ÅBail «de longue durée» de 27 ans + un renouvellement automatique de 9 ans

Å.ŀƛƭ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ Ŧƛƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǎƛƻƴ

Å.ŀƛƭ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ Ŧƛƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǎƛƻƴ

ÅBail de courte durée, terme de la durée fixée dans le contrat 



1.3. Identifier une stratégie

Agir:

- Transformer les baux verbaux en écrits

- Congé pour preneur pensionné

- Bail de fin de carrière (sans soumission)

- Attendre une ®ventuelle fin de bail/lôarr°t de 2022

- Avancer sur la question des locataires non-exploitants 



1.4. Mise en mouvement

ÅProposition au locataire

ÅEnvoi de la notification puis du congé pour preneur retraité

ÅSi absence dôexploitation du locataire, interpellation + 
éventuelle action judiciaire



2. Remise en location

ÅScan des parcelles

ÅListing des équipements présents/manquants

ÅTravaux éventuels

ÅLŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ όcfr critères 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴύ

ÅRéflexion sur le type de bail proposé et sur les clauses du contrat (cfr
clauses environnementales)



Ressources 
Portail agriculture SPW: agriculture.wallonie.be

Onglet «ruralité » - « bail à ferme»

Ą Textes de la réforme όŘƻƴǘ ƳƻŘŝƭŜǎΣ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ŎƭŀǳǎŜǎ ǘȅǇŜǎΧύ

ĄOutils de vulgarisation

Adresse mail: 

bailaferme@spw.wallonie.be

https://agriculture.wallonie.be/accueil
https://agriculture.wallonie.be/bail-a-ferme
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SAU Wallonie 716.853ha (-2.000 ha /an) Diminution constante

Nombre de fermes 12.650 (29.178 en 1990) Diminution constante

Surface moyenne 57 ha (25 hectares en 1990) Augmentation constante

Nombre d’agriculteurs22.424 (46.760 en 1990) Diminution constante

Age moyen 55 ans Augmentation constante

Lɍagriculture wallonne en quelques chiffres



Lɍagriculture wallonne en quelques chiffres

Age des exploitants Successeurs



Un des blocages: le foncier agricole

Forte pression sur les prix:
Diminution constante de la SAU
Pression par des usages non nourriciers
Raretç de lɍoffre
Opportunités de plus-value
Concurrence
Absence de politique foncière
Subsides PAC

=> Prix surévalués % capacité nourricière.
=> Terres = 50% du capital de lɍagriculteur.





Propriétés publiques

(terres agricoles)

Communes 27.800ha

Fabriques d’églises11.500ha

CPAS 10.800ha

Wallonie 6.500ha

Total 57.000ha = 8%UAA





















Présentation

« TERRES AGRICOLES PUBLIQUES : 

TERRES DE PROJETS POUR NOS 

COMMUNES ET LEURS CITOYENS»

16 décembre 2021

















Potager des Forges


